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Cadre de la campagne 2015
 Cadre réglementaire : circulaire du 22 juillet 2009 relatif à la gestion 

des anciennes mines d’uranium 

 Contrôle du rejet (exhaure) du site et des eaux superficielles en aval 
dans le cours d’eau récepteur et comparaison 

 avec les résultats Areva d’autosurveillance des sites

 avec les résultats Areva sur un échantillon prélevé en parallèle de celui 
de la DREAL  

 Choix d’un laboratoire extérieur agréé par l’ASN pour les mesures 
radiologiques : laboratoire Eichrom (et laboratoire de la ville de 
limoges pour les mesures chimiques)

 Cible : 5 sites miniers uranifères de la Haute-Vienne soumis à 
autosurveillance 

 Le Bernardan à Jouac

 Les Loges à Saint-Leger Magnazeix

 Piegut à Cromac

 Montmassacrot à Bessines sur Gartempe

 Bellezane à Bessines sur Gartempe
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Site du Bernardan à Jouac
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 Contrôles des 
eaux de surface 
prescrits :

 Tous les mois 
dans le 
Rigeallet

 Tous les 6 
mois dans la 
Benaize en 
amont et en 
aval du site

Bernardan - prélèvements contrôles inopinés
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Bernardan - rejet en sortie de la station de 
traitement 

Rejets conformes aux valeurs limites de 
l’arrêté préfectoral du 21/05/2002 
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Bernardan - milieu récepteur le Rigeallet

Marquage significatif sur le 
Rigeallet en aval immédiat 
du site
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Bernardan - milieu récepteur la Benaize

Marquage non 
significatif sur la 
Benaize
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Montmassacrot à Bessines sur Gartempe
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Montmassacrot – rejet avant traitement

 Nécessité d’un traitement avant rejet : les eaux sont drainées et 
pompées vers la station de traitement du site Bellezane.

 Les contrôles sont réalisés dans le cadre des contrôles fixés pour le 
site de Bellezane.
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Site de Bellezane à Bessines sur Gartempe
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Prélèvements site de Bellezane
Contrôles des eaux de 
surface prescrits :

 Toutes les semaines 
en sortie de la 
station de traitement 
des eaux dans le 
Ruisseau les petites 
Magnelles (BZN2)

 Tous les mois dans 
le ruisseau les 
petites Magnelles 
(BZNB)

 Tous les mois près 
d’une source en aval 
du site (SCE67)
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Bellezane/Montmassacrot - rejet en sortie de la 
station de traitement

Rejet conforme aux valeurs limites 
de l’arrêté préfectoral du 11/02/2014 
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Bellezane/Montmassacrot - milieu récepteur 
les petites Magnelles

Marquage significatif sur le 
ruisseau les petites Magnelles

Rejet conforme aux valeurs 
limites de l’arrêté préfectoral du 
31/08/2006
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Bellezane/Montmassacrot - milieu récepteur la 
Gartempe

Marquage non significatif 
sur la Gartempe
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Site de Piégut à Cromac
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Piégut - rejet sans traitement

Pas de nécessité de 
traitement 

Pas de marquage 
dans la Benaize 
(confirmé par le point 
amont de la 
surveillance du 
Bernardan situé en 
aval hydraulique de 
Piegut)
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Les Loges à Saint-léger Magnazeix

Contrôles des eaux de 
surface prescrits :

 Tous les 3 mois 
dans la MCO 

 Tous les 3 mois 
en sortie de site 
(LOG 3)

 Tous les 3 mois 
dans la rivière 
Asse en aval du 
site (ASSE B)



19

Les Loges - rejet sans traitement

Marquage significatif 
dans le ruisseau en aval 
immédiat du site

Rejet conforme aux 
valeurs limites de l’arrêté 
préfectoral du 1/04/2004
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Les Loges - milieu récepteur rivière Asse

Marquage non 
significatif sur la 
rivière ASSE
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Conclusion 

 Campagne de contrôles 2015 : 15 prélèvements sur 5 sites miniers 
de la Haute-Vienne (coût 18 000 €) 

 Résultats du laboratoire indépendant (Eichrom) du même ordre de 
grandeur :

 que les résultats AREVA d’autosurveillance des sites

 que les résultats des analyses AREVA sur un prélèvement effectué en 
parallèle de celui du laboratoire de contrôle (le 20/4/2015)

 Marquages peu significatifs dans les milieux récepteurs



http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Merci de votre attention 
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